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SBANCB DU 28 NOVEMBRE {885. 

Projet de lol amendé (2). 

TITR.E [er. 

DES COMPTOlRS AGRICOLES 

ARTICLE PREMIER. 

La Caisse générale d'épargne et de retraite est autorisée à employer une 
partie de ses fonds disponibles en prêts faits aux. agrieulteurs. 

Ces prêts sont assimilés suivant leur forme et leur durée soit aux place 
ments provisoires soit aux placements définitifs de la Caisse d'épargne et 
réalisés à l'intervention de comptoirs qui seront établis dans les localités où 
l'utilité en sera reconnue. 

ART. 2. 

Le conseil général de la Caisse d'épargne déterminera le taux et les con 
ditions des prêts ainsi que les conditions de l'organisation ou de l'agréation 
des comptoirs. 
Ses décisions relatives à ces objets et les conventions qu'il fera avec 

les comptoirs seront soumises à l'approbation du Ministre des Finances. 

ART. 5. 

Les membres des comptoirs sont garants solidaires envers la Caisse d'épar 
gne des opérations acceptées sur leur proposition. 

(') Projet de loi, n<> 75. } . 
R t 161 Session do i881-1882. 
appor , n° • 

Amendements. n°• 9, 1 t et i6. 
('} Les amendements sont imprimés en caractères italiques. 
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En cas de non-payement aux échéances convenues, ils sont tenus de rem 
bourser immédiatement, sauf recours contre le débiteur défaillant, le« 
sommes dues par celui-ci à la Caisse d'épargne. 
Ils doivent fôurnir ttn cautionnement dont le montant sera fixé par le 

conseil général" sous l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 

Tout prM effectué sans l'intermédiai1·e d'un comptoir, doit être cou.vert, 
indépendamment du privilège lê9al, par une cautùm personnelle ou réelle et 
mobilière. 

ART. ö (1). 

A défaut de payement de la créance à l'échéance, la réalisation du gage 
qui aurait été fourni par le comptoir sera poursuivie conformément aux. 
articles 4 à 9 de la loi du fJ mai 1872. 
Toutefois, la requête sera adressée au président du tribunal de première 

instance. Ce tribunal connaitra de l'opposition à t• ordonnance, et les significa 
tions seront faites au greffe civil. 

TITRE Il. 

DO PRIVILÈGE .AGRICOLE. 

AnT. 6. 

Les prêts faits aux agriculteurs peuvent être garantis par un privilège 
stipulé dans l'acte, et portant sur les objets qui sont affectés au privilège du 
bailleur par l'article 20 de la loi du !6 décembre i8fH. 

L'acte indiquera Ja nature et la valeur des objets grevésdu privilège. 

ART. 7. 

Pour conserver son privilège le prêteur doit le rendre public par une 
inscription sur un registre spécial tenu par le receveur de l'enregistrement. 

La date de l'inscription fixe le rang du privilege. 

Aar. 8. 

L'inscription conserve le privilège pendant dix années à compter du jour 
de sa date. Son effet cesse si l'inscription n'a été renouvelée avant l'expira 
tion de ce délai. 

(') La disposition précédente du projet, qui formait l'article 5, a été .rejetée; elle était ainsi 
conçue: 

" ART. 5. Les comptoirs peuvent exercer contre les débiteurs principaux les droits d voies 
d'exécution qui appartiennent au prbteur. ,. 
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AnT. 9. 

L'inscription assure au prêteur le droit de préférence et le droit de suite. 
Le droit de suite doit être exercé conformément à l'article 20, n° 1, de la 

loi du i 6 décembre f 8ö1. 

ART, 10. 

Le bailleur prime le prêteur, à moins qu'il ne lui ait cédé son rang. 
Si les deniers prêtés ont servi à paye1· des créanciers préférés au bailleur, 

le prêteur est légalement subrogé dans les droits de ces créanciers et prime le 
bailleur > sous tes conditions prescrites pat' ta loi du 16 décembre i 8fH. 

ART. H. 

Par dérogation à l'article 20 de la loi du i 6 décembre i8?H, le bailleur ne 
jouit de son droit de préférence (1) que poru trois années échues des 
fermages, pour cc qui est dù sur l'année courante, et pour les dommages 
intérêts qui lui seraient accordés à raison de l'inexécution des obligations du 
fermier relatives aux réparations locatives et à la culture. 

ART. 12. 

L'emprunteur, s'il en est requis, est tenu de justifier- chaque année du 
payement des fermages, dans les trois mois de leur échéance, sous peine 
d'être déchu de plein droit, du bénéfice du terme. 
Tout prêteur pourra retenir, contre récépissé, les quittances produites 

par le fermier. U s'engage par ce fait à les conserver et à les produire à la 
demande des autres intéressés. 

Aar. !5. 

Le propriétaire qui fait un prêt à son fermier, soit par l'acte de bail, soit 
pendant la durée du bail, doit, pour jouir d'un privilège, se conformer aux 
prescriptions de la présente loi. 

ART. f4. 

Si le propriétaire cultive lui-même, les prêts qui lui sont. faits jouiront du 
privilège agricole, sous les conditions prescrites par la présente loi. 

Le prêteur exerce ses droits sur les objets mobiliers réputés immeubles 
par destination ainsi que sur les récoltes pendantes par racines et les fruits 
des arbres non encore recueillis. 

(') à /'egard dtt p1dteur : mots supprimés, 
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Il est primé par les créanciers hypothécaires inscrits avant lui. Il prime 
les créanciers dont l'inscription est postérieure à celle de son privilège. 

Le prêt fait en . exécution d'une ouverture de crédit pour une somme 
déterminée jouit du privilège conventionnel, sous les conditions de la 
présente loi. Le privilège prend rang à la date de son inscription, sans égard 
aux époques successives de la délivrance des fonds, laquelle pourra être 
établie pat· tous moyens légaux. 

ART. f 6. 

Le prêteur exerce ses droits conformément à la procédure et par les 
voies d'exécution établies pour l'exercice des droits du bailleur. 

TITRE III. 

DE L'llS:SCRIPTlON ET DE LA RADIATION" DU PRIVILÈGE. 

An·r. f 7. 

L'inscription d'un privilège et la radiation de cette inscription se font au 
bureau de l'enregistrement dans le ressort duquel les bâtiments de la ferme 
sont situés. 

Dans les villes où il y a plusieurs bureaux, un arrêté royal désigne celui 
où les inscriptions sont. prises. 

Anr. f 8. 

Le registre d'inscription est coté p3r première et dernière et parafé sur 
chaque feuille par Ie juge de paix. Il est arrêté, chaque jour, par Ie rece 
veur, comme ceux destinés à l'enregistre-ment des actes. 

Aar. 19. 

L'acte de prêt ou d'ouverture de crédit contenant lés nom, prénoms, pro 
fession et domicile du créancier et ceux du débiteur est présenté di1me-nt 
em·egistré au receveur qui le transcrit en entier sur le registre à ce destiné. 

Le receveur rend l'acte après y avoir certifié que l'inscription requise a été 
opérée, en indiquant la date, le volume et le numéro d'ordre. 

ART. 20. 

Pour produire son effet à l'égard des tiers, fa cession d'une créance 
garantie par le privilège agricole ou Ia subrogation à un droit semblable doit 
être inscrite conformément à I' article précédent. /.,e receveur en fait mention 
en marge de t'inecription primitive. 
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ART. 2L 

Les insc1·ipt1'ons se1·ont rayées ou réduites du eonsentcme11t des partfes 
intéressées et ayant capacité à· cet effet, ou en vertu d-'u.njugemmt en dei-nier 
ressort oUJJassé en force de chose jugée. 

ÁRT, 22, 

Lorsque l'acte de cession ou de subroqauo« ou l'acte de maf'Rle-vée du privi 
lège est sous seing privé, le contrat constitutif die p1·ivilè9a revêtu de la 
relation de son inscription doit être représenté au receveur. Celui-ci y fait 
mention de la cession, de la subrogation ou de la ra~iation partielle ou totale 
de l'inscription. 
Les actes sont préalablement enregistrés. 

AnT. 25. 
Le receveur de l'enregistrement est tenu de délivrer à tout requérant 

copie des inscriptions existantes à charge de la personne mdiquée dans la 
réquisition écrite, ou un certificat constatant qu'il n'existe pas d'inscription. 

ART. 24. 

Sont applicables les articles Sf, Sä, 86~ 87, 9{7 93, 94, 95, {08, !28 
et !54 de la loi du t6 décembre i8ä1, dans toutes leurs dispositions qui 
peuvent recevoir leur application au privilège agricole. 

ART. 2ö. 

Il sera payé aux receveurs de f enregistrement un franc : 
{ 0 Pour chaque inscription; 
2° Pour la radiation ou la réduction d'une inscription ; 
5° Pour la copie de toute inscription ; 
4° Pour un certificat négatif. 

TITRE IV. 

DES DROITS DE TIMBRE ET D1ENRBGISTBE:MENT. 

Aar. 26. 

Sont enregistrés gratis les contrats passés entre la Caisse générale d'épar 
goe et les membres des comptoirs agricoles. 

ART. 27. 

Les prêts et les ouvertures de crédit consentis sans œutre garantie réelle 
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que le privilège agricole, et les cessions deit créances qui en résultent, sont 
assujettis au droit d'enregistrement de 6ö centimes par cent francs, l01·sque 
les contrats primitifs sont fàits pour plus d'une année, et de 50 centimes par 
cent francs, s'ils sont faits pour une année au plus. 
Les quittances des sommes prêtées sont assujetlies au droit de 30 centimes 

pœr een t francs. 
Sont aff ranehle« du timbre et de l'enregistrement, les reconnaissances des 

sommes remises par le créditeur au m·édité. 

Aar. 28. 

Le registre spécial d'inscription.est exempt du timbre. 

Disposition transitoire. 

L'article { i n'est pas applicable aux bailleurs dont le titre a acquis date 
certaine avant la mise en vigueur de la présente loi. 

iiil■·•- 


